
 Comment Adhérer en ligne  pour un mineur

Sur la page « Adhésions » du site du Club alpin du Pays de Flers   http://club-alpin-flers.fr
Vers le bas de la page, vous avez

En cliquant sur le lien, 
vous arrivez à une feuille 

d'inscription sur le site de la fédération.
Faire deux inscriptions séparées pour inscrire des frères ou sœurs.

Dès que vous mettez la
date de naissance de
votre enfant mineur, la
feuille se transforme en
celle qui est ici.

Les tarifs se modifient
au fur et à mesure et
permettent de contrôler
vos choix. 
  
Cocher les activités
pratiquées au club

Cocher obligatoirement
les cases 1 et 3 

Choisir la case à
cocher après avoir lu
le questionnaire de
santé

Cocher les deux cases
après avoir lu le texte.
En cochant cette case,
vous choisissez, en
connaissance de cause ,
de ne pas prendre
l'assurance individuelle. 
La case précédente se
décoche.
 
Décocher si vous  ne
souhaitez pas vous
abonner à la revue.

A cocher pour les inscrits
à l’école d’escalade . 
Dans ce cas ne pas
cocher la cotisation mur

Contrôler les tarifs: Ils dépendent du choix ou non de l'assurance de personne ainsi que de l'abonnement à la revue 
La Montagne. 

Il ne reste plus qu'à cocher « Etape suivante » à et procéder au règlement par carte bancaire en toute sécurité en 
suivant les modalités imposées par votre banque.

http://club-alpin-flers.fr/comment-adherer/

